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MISE MISE MISE ENENEN   GARDE POUR VOYAGEURSGARDE POUR VOYAGEURSGARDE POUR VOYAGEURS   

Le gouvernement du Mexique a signalé une éclosion de grippe de type A (H1N1) chez l'humain (grippe porci-

ne chez l'humain) touchant l'ensemble du pays. Cette souche du virus de la grippe n'a jamais été identifiée 

chez l'humain auparavant. Le nombre de cas et de décès signalés a augmenté de façon constante au cours 

du mois d'avril et la plupart des régions du Mexique sont maintenant touchées.  

En date du 27 avril 2009, les voyageurs canadiens sont avisés de remettre à plus tard tout voyage non essentiel 

au Mexique jusqu'à nouvel ordre.  

L'Agence de la santé publique du Canada de concert avec l'Organisation mondiale de la Santé poursuivent 

leur surveillance de la situation au Mexique. Veuillez consulter le présent site Web fréquemment pour obtenir 

des (http://www.phac -aspc.gc.ca/tmp -pmv/pub -fra.php) mises à jour . 

 

Voyager dans nõimporte quel pays o½ il y a un Avertissement aux voyageurs POURRAIT avoir des cons®quences 

sur votre assurance sant® pendant le voyage et/ou sur la couverture dõassurance - annulation du séjour. La 

décision de voyager revient EXCLUSIVEMENT à chaque voyageur.  Vous pouvez obtenir les Conseils aux voya-

geurs pour tout pays, par lõentremise du site des Affaires Etrang¯res et du Commerce International du Canada 

(http://www.voyage.gc.ca/countries_pays/menu -eng.asp ). Les Conseils aux voyageurs offrent des renseigne-

ments sur la s®curit®, sur les lois et les coutumes du pays, sur les exigences dõentr®e, sur les plans de sant® et sur 

dõautres questions importantes relatives aux voyageurs. Les pays marqu®s dõun ast®risque (*) contiennent un 

Avertissement aux voyageurs qui recommande aux Canadiens dõ®viter les voyages non essentiels  dans le pays 

ou certains régions du pays, ou éviter tout  voyage dans le pays ou dans certaines r®gions du pays. 

  

Si vous avez des questions concernant votre couverture dõassurance voyage pendant le s®jour dans lõun des 

pays où il y a un Avertissement aux voyageurs, veuillez contacter Mondial Travel Insurance . Vous trouverez les 

informations de contacte à la page 10 de ce bulletin, que vous devriez consulter avant votre départ du Cana-

da.   

http://www.phac-aspc.gc.ca/tmp-pmv/pub-fra.php
http://www.voyage.gc.ca/countries_pays/menu-eng.asp
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 Grippe porcine  

La grippe porcine est une maladie respiratoire des co-

chons causée par le virus A de la grippe .  
 

Grippe porcine chez lõhumain  

Habituellement, les virus de la grippe porcine nõinfectent 

pas les humains. Cependant, il y a de temps en temps 

des cas dõinfection humaine, ce qui cause la grippe 

porcine chez lõhumain. La grippe porcine chez lõhumain 

est une maladie respiratoire qui se manifeste par des 

symptômes semblables à ceux des symptômes habituels 

de la grippe humaine saisonnière.  
 

Transmission 

Souvent, les humains et les animaux peuvent se trans-

mettent mutuellement les souches de grippes par le 

contact direct. Quand le virus de la grippe porcine in-

fecte un humain, il y a également le risque que la grip-

pe animale fasse une mutation et se transmette ainsi 

directement entre les humains.    
 

Il faudrait encore plus dõ®tude pour comprendre com-

ment le virus peut se répandre facilement entre les hu-

mains, mais on croit quõil se r®pand de la m°me mani¯-

re que le virus de la grippe saisonnière régulière. La grip-

pe et autres infections respiratoires se transmettent de 

personne en personne lorsque les germes pénètrent par 

le nez et/ou la gorge.  
 

Symptômes  

Les symptômes comprennent la fièvre, la fatigue, le 

manque dõapp®tit, la toux et les maux de gorge. Des 

vomissements et de la diarrhée ont également été cons-

tatés chez des personnes atteintes de grippe porcine .  

Vaccin contre la grippe  

Il est peu probable que le vaccin contre la grippe sai-

sonnière puisse offrir une protection contre la grippe 

porcine chez lõhumain. Le vaccin contre la grippe prot¯-

gera contre la grippe saisonnière qui circule encore au 

Mexique.  
 

Pandémique  

La grippe pandémique se définit comme un nouveau 

virus de grippe qui se répand facilement entre les hu-

mains et affecte une grande zone géographique. Il fau-

drait encore plus dõinformations pour comprendre avec 

quelle facilité ce virus se répand.  
 

Vaccin   

Un vaccin est toute préparation destinée à produire une 

immunité contre une maladie par la stimulation de la 

production dõanticorps. Le Canada dispose dõun plan 

de production nationale de vaccins en cas de pandé-

mie. Le délai de production du vaccin est de six mois, 

une fois le virus dépisté. Assez de vaccins pandémiques 

seront produits pour assurer la vaccination de tous les 

Canadiens.  
 

Antiviraux  

Les antiviraux sont des médicaments utilisés pour la pré-

vention et le traitement précoce de la grippe. Les deux 

antiviraux qui se sont avérés efficaces pour le traitement 

de cette maladie sont osletamavir (Tamiflu) et   zanami-

vri (Relenza).  
Source: Gouvernent of Canada web site ñHumann Swine In-

fluenza Fact sheet.  

 

The reproduction is not represented as an official version of the 

materials reproduced, nor as having been made, in affiliation 

with or with the endorsement of the Government of Canada   

FICHE DE RENSEIGNEMENTS LE VIRUS H1N1 (GRIPPE PORCINE CHEZ FICHE DE RENSEIGNEMENTS LE VIRUS H1N1 (GRIPPE PORCINE CHEZ FICHE DE RENSEIGNEMENTS LE VIRUS H1N1 (GRIPPE PORCINE CHEZ LLL'''ÊTREÊTREÊTRE   HUMAIN)HUMAIN)HUMAIN)      

SEPT CONSEILS POUR BIEN SE LAVER LES MAINSSEPT CONSEILS POUR BIEN SE LAVER LES MAINSSEPT CONSEILS POUR BIEN SE LAVER LES MAINS   :::   

1. Enlevez toutes vos bagues et mouillez vos mains  

sous l'eau chaude courante.  
 

2. Mettez une petite quantité de savon liquide dans 

la paume de la main . Les savons en pain ne sont 

pas aussi hygiéniques que les savons liquides par-

ce qu'ils restent humides et attirent les germes. Si 

vous n'avez que du savon en pain, placez -le sur 

un porte -savon muni d'une grille pour permettre 

à l'eau de s'écouler.  
 

3. Frottez-vous les mains pendant 20  secondes pour 

produire de la mousse. N'oubliez pas de frotter 

entre les doigts, sous les ongles et le dos de la 

main.  
 

4. Rincez-vous bien les mains sous l'eau courante 

pendant au moins 10  secondes . Une fois les 

mains propres, évitez le plus possible de toucher 

aux robinets. Utilisez un essuie -tout pour les fer-

mer.  
 

5. Séchez -vous les mains avec un essuie -tout . Si 

vous utilisez une serviette en tissu, changez -la 

tous les jours. Pendant la saison du rhume et de 

la grippe, chaque membre de la famille devrait 

avoir sa propre serviette à mains.  
 

6. Appliquez de la lotion si vos mains sont sèches.  
 

7. Montrez cette technique à vos enfants . Sugg®rez-

leur de chanter une comptine, comme Frère Jac-

ques, pendant qu'ils se lavent les mains pour qu'ils 
sachent combien de temps ils doivent frotter . 

 

Source: Government of Canada website.  

The reproduction is not represented as an official version of the materi-

als reproduced, nor as having been made, in affiliation with or with the 

endorsement of the Government of Canada   
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VON Canada lance un nouveau portail dédié aux 3 

millions d'aidants familiaux au Canada  

 

VON Canada soutient les aidants familiaux et dispense 

des soins aux familles et aux individus, de Terre -Neuve -

et -Labrador jusqu'en Colombie -Britannique - nous 

connaissons d'expérience les questions et les défis aux-

quels les aidants font face », a déclaré la Dre Judith 

Shamian, présidente -directrice générale de VON Ca-

nada. « Les aidants familiaux forment une composante 

essentielle du système de soins de santé canadien - 

plus de 5 milliards de dollars d'économies sur les coûts 

liés aux soins de santé. Mais la prestation de soins infor-

mels peut être source d'isolement - et un des objectifs 

de Aidants en réseau est justement celui d'accroître 

l'autonomie, l'indépendance et la qualité de vie des 

aidants et des personnes prises en charge. Le nouveau 

portail Entraide -et -partage est un point de référence 

unique qui apporte aux aidants du Canada une infor-

mation vitale ».  

En consultant www.entraide -et -partage.ca , l'aidante 

ou l'aidant pourra désormais vérifier les plus récents ren-

seignements concernant une certaine condition physi-

que, cliquer sur les liens dirigeant vers les programmes 

du gouvernement du Canada, repérer l'information sur 

la conciliation travail -famille, l'assistance juridique et 

financière et les programmes de soins à domicile, et se 

connecter à d'autres aidants familiaux et spécialistes 

dans le lieu de rencontres virtuelles des communautés 

d'aidants du réseau.  

 

Le portail Entraide -et -partage fournira des renseigne-

ments concis et courants aux professionnels de la santé 

qui travaillent avec les aidantes et aidants du Canada 

et donnera à ces derniers l'accès à des communautés 

de praticiens et à un soutien en ligne pour guider leur 

travail. Le contenu du portail est conçu pour répondre 

aux besoins en matière de recherche, présumant que 

les aidants nécessitent une assistance pour explorer les 

différents sites du système de santé, pour savoir com-

ment apporter des soins physiques et pour relever les 

AIDANTS EAIDANTS EAIDANTS ENNN   RRRÉSEAUÉSEAUÉSEAU      

COUVERTURE DES TESTS DE D£PISTAGE DE LõANTIGĉNE PROSTATIQUE SP£CIFIQUE COUVERTURE DES TESTS DE D£PISTAGE DE LõANTIGĉNE PROSTATIQUE SP£CIFIQUE COUVERTURE DES TESTS DE D£PISTAGE DE LõANTIGĉNE PROSTATIQUE SP£CIFIQUE    

Depuis janvier 2009, le R®gime dõassurance-santé de 

lõOntario (lõAssurance-santé) couvre le coût du test de 

d®pistage de lõantig¯ne prostatique sp®cifique (test de 

lõAPS) effectu® dans les laboratoires communautaires 

lorsquõun test de lõAPS est demand® par un fournisseur 

de soins primaires ¨ lõ®gard de patients satisfaisant aux 

lignes directrices cliniques pour lõadministration de ce 

test. Étant donné que les lignes directrices cliniques de 

lõAssurance-santé sont très précises, pour certaines per-

sonnes, le test de lõAPS ne sera pas couvert par lõAssu-

rance -santé.  

 

Si quelquõun ne r®pond pas aux crit¯res ®tablis par lõAs-

surance -santé, la Financière Manuvie remboursera com-

me auparavant les frais dõadministration de tests cou-

rants de lõAPS qui lui seront pr®sent®s sõils sont couverts 

au titre du r®gime de lõemployeur. Jusquõen janvier 

2009, les tests financ®s par les deniers publics ne pou-

vaient être administrés que dans des hôpitaux et ils 

étaient couverts à même le budget des hôpitaux. En 

rendant possible lõadministration du test dans les labora-

toires communautaires, les Ontariens nõauront plus be-

soin de se rendre dans un hôpital, souvent situé beau-

coup plus loin, pour subir le test. Ils bénéficieront en ou-

tre des heures dõouverture plus longues de ces labora-

toires. 

 

Le test de lõAPS est un test sanguin qui mesure la quanti-

t® de lõantig¯ne prostatique sp®cifique dans le sang. Un 

taux ®lev® dõAPS pourrait indiquer la pr®sence dõun 

cancer. Les lignes directrices cliniques sur lõantig¯ne 

prostatique sp®cifique de lõOntario aident les m®decins 

à déterminer si un patient répond aux critères de prise 

en charge du test par lõAssurance-santé.  

 

Pour de plus amples renseignements sur les lignes direc-

trices cliniques sur lõantig¯ne prostatique sp®cifique de 

lõOntario, copiez le lien suivant dans votre barre de navi-
gation  : 
 
http://www.health.gov.on.ca/french/mediaf/news_releasesf/

archivesf/nr_08f/decf/nr_20081216f.html.  

Sujets disponibles sur Aidants en réseau : 

Informations sur les plans de santé  

Liens vers les programmes gouverne-

mentaux  

Renseignements sur le travail et sur lõacti-

vité des travailleurs sociaux  

Informations sur lõassistance juridique et 

financière  

Programmes de soin à domicile  

Forums de discussion ¨ lõ®gard des tra-

vailleurs sociaux  

 Blogs des experts   

http://www.entraide-et-partage.ca
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FAÇONS POUR LES FAMILLES DE DIMINUER LE STRESS FINANCIERFAÇONS POUR LES FAMILLES DE DIMINUER LE STRESS FINANCIERFAÇONS POUR LES FAMILLES DE DIMINUER LE STRESS FINANCIER      

Presque toutes les familles sont aux prises avec les fac-

teurs de stress suivants  : élever les enfants, entretenir la 

flamme du mariage, partager les responsabilités de la 

maison et gérer les finances familiales. Chacun de ces 

facteurs peut provoquer beaucoup de douleur dans une 

famille. Par contre, dans les familles fonctionnelles, on 

sõassure que : 

 

les deux parents travaillent en équipe et coo-

p¯rent ¨ lõ®ducation des enfants; 

le mariage fait partie des 

priorit®s et quõon se r®ser-

ve du temps en couple;  

les responsabilités de la 

maison sont partagées;  

les adultes trouvent des 

moyens dõadministrer le 

budget.  

 

Stratégies pour diminuer le stress fi-

nancier  

Les stratégies suivantes aideront la 

famille à travailler ensemble à rédui-

re les pressions financières  : 

 

Profitez du d®but de lõan neuf pour 

fixer des objectifs financiers pour 

lõann®e ¨ venir. Il faut pr®voir en vue 

des vacances, de la réfection du 

toit de la maison, de lõachat dõune 

télé à écran panoramique et de 

v°tements pour la famille ou dõau-

tres objets importants. Peu de famil-

les ont les moyens de se procurer tout ce quõelles d®si-

rent quand elles le d®sirent. D®cidez dõavance ce sur 

quoi vous voulez d®penser votre argent lõann®e prochai-

ne.  

 

Adoptez un plan pour gérer les dépenses imprévues . Les 

dépenses imprévues qui surviennent soudainement po-

sent des problèmes pour les familles. Votre plan devrait 

pr®voir de rester calme et de prendre le temps dõexplo-

rer les choix dont la famille dispose pour faire face à cet-

te nouvelle dépense. Si vous êtes coincé, consultez un 

bon comptable pour vous aider à faire face au problè-

me. Assurez-vous de prévoir dans votre plan de consulter 

un professionnel au besoin.  

 

Ne dépendez pas de vos car-

tes de crédit . Utilisez plut¹t votre carte d®bit ou deman-

dez un pr°t pour ®viter des taux dõint®r°t mensuels exor-

bitants. Une bonne fa­on dõ®viter le recours aux cartes 

de cr®dit cõest de calculer combien dõann®es il faudra 

pour rembourser ce que vous devez d®j¨. Lõinformation 

a souvent lõeffet dõune bombe et suffit ¨ vous convain-

cre dõacheter uniquement quand vous avez lõargent en 

poche.  

 

Demandez à votre conjoint ou 

conjointe combien il lui faut dõ®-

pargne pour se sentir ¨ lõaise. Com-

parez vos deux montants et adop-

tez un plan. Si vous êtes une per-

sonne économe et que votre 

conjointe ou conjoint est dépensier, 

trouvez un compromis avec lequel 

vous pouvez vivre tous les deux.  

 

Enseignez à votre enfant la valeur 

de lõargent. Le raisonnement des 

enfants étant très concret, faites -

leur une démonstration pratique de 

ce quõon entend par revenus et 

dépenses. Prenez du faux argent, 

montrez -leur la quantit® dõargent 

qui entre par mois comme revenu. 

Puis illustrez avec des dessins les 

différentes dépenses de la famille 

et placez le montant quõil faut par 

mois sur chaque dessin. Quand vos 

enfants demanderont des choses que la famille 

nõa pas les moyens de sõoffrir, ils comprendront 

plus facilement grâce à cet exercice.  

 

Téléphonez votre MAP au 1 -800-668-9920 pour de lõaide 

sur-le-champ ou visitez  www.myfseap.com . 

 

 

Avec la permission de © 2008 Harris, Rothenberg International, LLC.  

http://www.myfseap.com
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Autrefois, les enfants nõavaient besoin que de quel-

ques b©tons, dõun sac de cailloux, dõun vieux seau, 

dõune bo´te ¨ caf® vide et dõun peu dõimagination 

pour sõamuser tout un apr¯s-midi! La plupart dõentre 

nous ont travers® lõenfance en ne r®coltant au passa-

ge que des petites égratignures et des bleus, mais bien 

s¾r, il y a toujours des exceptions. Aujourdõhui, les pa-

rents ont lõembarras du choix parmi un assortiment plus 

vaste que jamais de gadgets et de babioles débor-

dant des tablettes des magasins de jouets. Mais les 

dangers potentiels des jouets modernes ne sont pas 

aussi évidents que ceux poses par les bâtons et les cail-

loux.  

 

Tous les jouets annoncés, vendus ou importés au Ca-

nada doivent satisfaire à des normes de sécurité rigou-

reuses énoncées dans la Loi sur les produits dangereux 

et le Règlement sur les produits dangereux (jouets). Les 

fabricants et les distributeurs de jouets doivent donc-

sõassurer que leurs produits sont conformes ¨ ces nor-

mes. Cependant, bien que les agents de la sécurité 

des produits de Santé Canada inspectent régulière-

ment les magasins à la recherche des jouets dange-

reux, des produits inférieurs aux normes parviennent 

inévitablement à se faufiler sur le marché, chez les dis-

tributeurs, chez les marchands de jouets et jusque sous 

le sapin.  

 

Nous avons tous la responsabilité de nous assurer que 

les jouets avec lesquels nos enfants sõamusent sont s®-

curitaires. Les emballages des jouets doivent toujours 

comporter des mentions de sécurité et, bien que les 

mises en garde et les instructions soient souvent impri-

mées en caractères minuscules, elles ont leur raison 

dõ°tre; il faut donc prendre le temps de les lire. 

 

Des jouets appropri®s ¨ lõ©ge de lõenfant 

Il est important de tenir compte de lõ©ge de lõenfant, 

de ses intérêts et de ses habiletés au moment de choi-

sir un jouet. Donner à un jeune enfant un jouet quine lui 

convient pas, surtout sõil a moins de trois ans, cõest lõex-

poser directement au danger. Les jouets qui comporte-

ment des petites pièces, par exemple, présentent des 

risques de suffocation. Et nõoubliez pas quõil est facile 

pour un jeune enfant de mettre la main sur un jouet 

destin® ¨ des enfants plus ©g®s, notamment ¨ lõocca-

sion des fêtes familiales ou avec des amis.  

 

Attention au plomb!  

En 2004, Santé Canada a émis un avis de sécurité en-

joignant les parents à se débarrasser des bijoux pour 

enfants achetés dans des distributrices automatiques, 

car ils peuvent contenir du plomb. Lõavis a donn® lieu 

à un rappel à grande échelle de plus de 100 millions  

 

de ces bijoux.  

 

Veillez à choisir des jouets robustes qui ne comportent 

pas de petites pièces détachables ni de bords tran-

chants. Assurez -vous que les jouets en bois nõont pas 

dõ®cornures et que lõemballage des jouets peints pr®ci-

se que la peinture utilisée est non toxique. Quant aux 

jouets ®lectroniques, ils doivent tous porter lõ®tiquette 

de lõAssociation canadienne de normalisation (CSA) 

indiquant quõils ont ®t® d¾ment test®s et quõils ne pr®-

sentement aucun risque de choc ou de feu.  

 

Les aimants au banc des accusés  

En août 2008, Santé Canada réémettait un avis rappe-

lant ¨ la population le danger que repr®sente lõinges-

tion de petits aimants par des enfants. La sonnette dõa-

larme sõest d®clench®e quand des fabricants de jouets 

ont procédé au rappel très médiatisé et à grande 

®chelle de plusieurs jouets desquels de tels aimants sõ®-

taient détachés. Tout récemment, une enfant de cinq 

ans de la Colombie -Britannique a d¾ °tre op®r®e dõur-

gence pour retirer les deux pièces magnétiques de 

jouets quõelle avait aval®es. 

 
(continu® on page 6) 

 

LA SÉCURITÉ DES JOUELA SÉCURITÉ DES JOUELA SÉCURITÉ DES JOUETSTSTS   


